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EX TRA IT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 17 Décembre 2015

Le  Jeudi  17  décembre  2015,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 11 décembre 2015, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, M. G. ROZENKNOP, Mme M-P. DOSTE, M. J-B.
CHEVALLIER, Mme P. MATON, M. A. CLEMENT, M. P-Y. SCHANEN, Mme M-P. GLEIZES, Mme
M-A. SCANO, M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, Mme Cl. GRIET, M. B. PASSERIEU, Mme V.
BLANSTIER, M. P. BROT, M. M. CHARLIER, Mme A. POL, M. Fr. MERELLE, M. H. AREVALO, M.
J-P. PERICAUD et Mme L. TACHOIRES. 

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Mme Cl. GEORGELIN donné procuration à M. Ch. LUBAC
Mme V. LETARD a donné procuration à Mme M-P. DOSTE
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. A. CARRAL a donné procuration à M. J-L. PALEVODY
Mme G. BAUX a donné procuration à Mme Cl. GRIET
Mme M. CABAU a donné procuration à M. P. BROT
M. Fr. ESCANDE a donné procuration à M. M. CHARLIER
Mme Ch. ARRIGHI a donné procuration à Mme L. TACHOIRES 
M. S. ROSTAN a donné procuration à M. B. PASSERIEU

Membre excusé et absent
Mlle D. NSIMBA LUMPUNI

          

Exposé des motifs

Monsieur LE MAIRE informe le conseil municipal que le Conseil Départemental
de  Haute-Garonne  propose  à  chaque  territoire  du  Département,  la  co-
construction  d’un  contrat  de  territoire  afin  d’adapter  au  mieux  la  nouvelle
politique territoriale du Conseil  Départemental aux besoins de chaque territoire.
La  réforme  territoriale  engagée  depuis  2010  et  la  forte  croissance
démographique que connaît le Département de la Haute-Garonne impactent
aujourd’hui chaque bassin de vie. La réalité territoriale révèle de fortes disparités
locales qui placent le Conseil départemental face à un défi d’équilibre et de
solidarité.

Cette  nouvelle  politique  contractuelle  a  pour  objectif  de  répondre  aux
enjeux suivants :

• Accompagner  les  dynamiques  et  les  complémentarités  des  territoires
urbains, périurbains et ruraux ou de montagne, pour un développement
équilibré ;

Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Ramonville Saint-Agne 
du 17 Décembre 2015



Date la signature : 18/12/2015

Nom du signataire : Christophe LUBAC

• Impulser  l’aménagement  durable  des  territoires  et  susciter  l’innovation
pour préserver la qualité de vie et les conditions d’accueil ;

• Instaurer une dynamique positive de partenariat et de concertation dans
un contexte de recomposition territoriale et de contraintes budgétaires.

Le  Conseil  Départemental  propose  aux  36  communes  du Sicoval  et  à  la
communauté  d’agglomération  du  Sicoval  de  partager  par  ce  contrat  un
premier « regard croisé » sur le territoire.

Ce  contrat sera conclu à l’échelle de l’EPCI,  avec l’ensemble des maires
formalisant un engagement moral des signataires pour une meilleure lisibilité des
projets à soutenir sur la période 2016-2020.

Ce  contrat  cadre  aura  pour  objectif  de  définir  une  stratégie  commune
d’aménagement  et  de  développement  durable  par  une  programmation
pluriannuelle établie sur une durée de 5 ans. Ce contrat cadre sera signé par

chaque partenaire fin janvier- début février 2016.

Chaque année, un programme opérationnel recensant les projets à engager
dans  l’année  sera  adopté  sur  la  base  d’opérations  réalistes  pour  lesquelles
l’EPCI  et  les  communes  disposent  de  la  capacité  financière  à  en  assurer

l’autofinancement.  Le  programme  opérationnel  2016  sera  adopté  en  mars
2016. Un bilan sera effectué à mi-parcours (2018).

Les  projets  concernés  seront  les  projets  d’investissements  structurants  en
maîtrise d’ouvrage intercommunale, les projets de portée intercommunale en

maîtrise  d’ouvrage communale ainsi  que  les  projets  communaux  de  portée
locale, selon leur intégration dans les priorités et enjeux du contrat

Décision

Le Conseil  Municipal ouï  l'exposé de Monsieur  LE MAIRE et après en avoir

délibéré À L'UNANIMITÉ :

➢ PREND CONNAISSANCE des nouvelles orientations et des principes de ce
Contrat de Territoire ;

➢ AUTORISE Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  auprès  du
Conseil Départemental les financements du Contrat de Territoire ;

➢ AUTORISE le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes
à ce dossier.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC
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